Séance du 25 Juin 2003

L'an deux mil trois le 
vingt-cinq Juin à dix-huit quinze heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  17 juin 2003
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, 

Absent excusé :
Absents : Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Création d'un poste d'Agent d'Entretien à raison de 28,30 heures hebdomadaires à compter du 1er septembre 2003


Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que suite à la modification des statuts du SIVOS ATAV, la commune reprend le personnel des cantines à son actif. Pour ce faire, il est nécessaire de créer un poste d'Agent d'Entretien à raison de 28,30 heures hebdomadaires à compter du 1er septembre 2003.
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· de créer un poste d'agent d'entretien à raison de 28,30 heures hebdomadaires à compter du 1er septembre 2003.
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce recrutement

**********

Convention de mise à disposition de personnel

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de passer une convention de mise à disposition de personnel avec le SIVOS JATAV.
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· Accepte la convention proposée par le SIVOS JATAV
· Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention de mise à disposition de personnel

**********

Adhésion de la commune de JAULDES au SIVOS JATAV
Monsieur le Maire rappelle la modification des statuts du SIVOS ATAV et demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur l'adhésion de la commune de Jauldes au futur SIVOS JATAV.
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· Donne son accord pour l'adhésion de la commune de JAULDES au SIVOS JATAV,
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

**********

Modification des statuts du SIVOS ATAV
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal la modification des statuts du SIVOS ATAV qui devient SIVOS JATAV. 
Après en avoir délibéré? à l'unanimité le Conseil Municipal :

· Accepte les nouveaux statuts comme indiqués dans la délibération du SIVOS ATAV en date du 28 mai 2003 visée par les services de la préfecture le 24 Juin 2003
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

**********

Convention pour  l'ATESAT entre l'Etat et la Commune d'AUSSAC-VADALLE

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la convention pour l'Assistance Technique fournie par l'Etat pour des raisons de Solidarité et d'Aménagement du Territoire (A.T.E.SA.T). 
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· Accepte la convention proposée mais uniquement les modalités de mise en œuvre des missions de base

· Décide que pour le chapitre "Caractéristiques des missions complémentaires" des avenants à la convention seront signés ultérieurement
· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et les avenants par la suite.

**********

Participation financière au  Fonds Départemental d'Aide aux jeunes en difficulté pour 2003

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier de la DDAS relatif  aux Fonds Départemental d'Aide aux Jeunes en difficulté. En 2002, un jeune de la commune a pu bénéficié de ce fonds. Donc il propose de verser une participation financière pour l'année 2003 à ce fonds pour soutenir les jeunes en difficulté
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· accepte de verser une participation financière de 30 € au Fonds Départemental d'Aide aux Jeunes en difficulté.

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires au versement de cette participation

**********

Participation financière à l'Association "Les Etoiles du Bonheur"

Monsieur le Maire appelle l'attention des membres du Conseil Municipal sur la situation du petit Enzo qui a deux ans et qui souffre d'une maladie orpheline et n'a pas de tibia à sa jambe droite et seulement une partie du tibia à sa jambe gauche. Pour cet enfant, seule une opération aux Etats Unies d'un coût de 150 000 € peut le sauver. Monsieur le Maire propose de verser une participation financière à l'Association "Les Etoiles du Bonheur" chargée de collecter des fonds pour financer l'opération d'Enzo.
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· accepte de verser une participation financière de 100 € à l'Association "Les Etoiles du Bonheur" qui aidera à financer l'opération dont Enzo a besoin.

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires au versement de cette participation

**********

Réglementation de stationnement sur les parkings

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire de réglementer le stationnement sur le parking en face de la mairie et sur celui en face du multiple rural.

Il propose :

· Parking face au multiple rural : stationnement des poids lourds interdit sauf livraisons

· Parking face à la mairie : Le stationnement des poids lourds est interdit de 8h00 à 18h00 du lundi au vendredi. La durée de 
stationnement est limitée. Elle ne peut excéder 72 heures pour tous les véhicules.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· accepte de réglementer le stationnement sur les parkings,

· accepte la réglementation proposée ci-dessus par Monsieur le Maire

· Autorise Monsieur le Maire à prendre et à signer les arrêtés municipaux correspondants.

**********

DM n°2 : Ouverture de crédit et virement de crédit
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	65
	65755
	
	
	Autres établissements pub locaux
	5250.00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	021
	021
	000
	
	Virement à section fonctionnement
	- 5250,00

	023
	023
	
	
	Virement à section Investissement
	- 5250 ,00 

	23
	2312
	30
	
	Lotissement communal
	- 5250,00

	
	
	
	
	
	


**********

DM n°3 : Virement de crédit
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2132
	28
	
	Habitation Vadalle (JUSSERAN)
	1429,00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2313
	27
	
	Logement n°2 Aussac
	1429,00

	
	
	
	
	
	


CREDITS A OUVRIR





CREDITS A REDUIRE





CREDITS A OUVRIR





CREDITS A REDUIRE








